Mon divorce et la maison de ma mere

Par olamts, le 29/06/2008 a 21:08

Bonjourrnje suis mari€, sans contrat de mariage avec 2 enfants mineurs et propriétzire avec
mo épouse d'une maison (payée en totalité)rnrnje suis par ailleurs fils uniqgue et ma maman
est propriétaire d'une maison qui me reviendra a son décesrnrnmon couple ne va pas tres bien
et ma femme et moi envisageons un divorce rnrnelle souhaite garder notre maison en
rachetant ma part rnrnje voudrais savoir si ma maman venais a déceder et que j'hérite de sa
maison avant qu'une procédure de divorce soit entamée, ma femme aurait droit a une part sur
la maison de ma merernrnpar avance merci

Par ly31, le 29/06/2008 a 21:55

Bonsoir,rnrnSoyez rassuré en ce qui concerne le bien de votre mamanrnrnLe bien immobilier
de votre maman ne tombe pas dans la communauté, ¢ 'est un bien acquis avant mariage, et si
par malheur vous venez a décéder, seuls vos enfants seront vos héritiers sur cette
maisonrnrnJe vous souhaite bon couragernrnly31
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